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n° 69 534 du 28 octobre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 juin 2011 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 mai 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 19 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. CAMARA, avocat, et N. J.

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peul et

originaire de Conakry. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Lorsque vous êtes arrivé au lycée en 2006, vous avez fait la connaissance d’une fille chrétienne qui

vous a offert une Bible. La même année, votre père, qui est un Imam wahhabite intégriste, a trouvé

cette Bible dans votre chambre mais n’était pas encore certain que vous aviez épousé le catholicisme.

Le 31 décembre 2010, vous dites être devenu catholique pratiquant car vous avez été faire la fête avec

vos amis et la fille chrétienne que vous fréquentiez au lycée.

Le 4 février 2011, votre père vous a aperçu alors que vous aviez une Bible à la main sous la véranda de

votre maison. Furieux, ce dernier est parti dans sa chambre pour aller chercher un fusil de chasse dans
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le but de vous tirer dessus. Vous avez alors escaladé le mur de votre maison, et vous êtes allé vous

réfugier chez votre oncle qui a soigné vos blessures. Par la suite, votre oncle vous a informé que votre

père et vos deux demi-frères étaient à votre recherche. Avec l’aide d’un ami, votre oncle a organisé

votre départ du pays.

Vous avez donc fui la Guinée le 9 mars 2011 à bord d’un avion, muni de documents d’emprunt, pour

arriver en Belgique le lendemain. Vous avez demandé l’asile le 10 mars 2011.

En cas de retour, vous craigniez que votre famille vous tue car vous vous êtes converti à la religion

catholique.

B. Motivation

Il ressort de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant d’établir

que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous invoquez ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans

votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que vous

subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, vous basez l’intégralité de votre demande d’asile sur des problèmes que vous avez rencontrés

avec votre famille, et plus particulièrement avec votre père après vous être converti à la religion

catholique. Ainsi, de confession musulmane, vous déclarez avoir fréquenté une chrétienne depuis 2006,

avoir commencé à lire la Bible à cette période et être devenu catholique pratiquant le 31 décembre 2010

(Voir audition 04/04/2011, 6, 17). Toutefois, l’analyse de vos déclarations n’a pas permis de convaincre

le Commissariat général du profil que vous tentez de présenter aux instances d’asile belges, à savoir

celui d’une personne ayant choisi une nouvelle orientation religieuse.

En effet, vos déclarations sont demeurées lacunaires au sujet de la religion catholique. Certes, vous

avez pu dire que les catholiques se basent sur la Bible et que leur signe est la croix. Vous avez été en

mesure de citer les noms de cinq personnages bibliques et de deux Papes et de situer deux églises de

Conakry (04/04/2011, pp. 8, 11, 12, 16). Cependant, vous n’avez pu citer que deux fêtes catholiques,

Pâques et Noël. Interrogé sur la signification de ces deux fêtes du calendrier chrétien, vous avez affirmé

ne pas savoir comment cela se passe car vous étiez nouveau dans la religion (Voir audition 04/04/2011,

pp. 11, 12). Concernant la vie de Jésus, hormis le fait qu’il est un Prophète, le fils de Marie, qu’il n’a pas

de père et qu’il est parti aux étoiles puis revenu, vous n’avez rien pu dire d’autre à son sujet (Voir

audition 04/04/2011, pp. 16, 18). Ainsi toujours, vous ignorez comment est divisée la Bible, arguant que

vous n’étiez pas allé dans une école catholique, que vous vous contentiez de lire et que vous ne la

connaissiez pas en profondeur (Voir audition 04/04/2011, pp. 8, 9). Questionné afin de savoir ce que

vous aviez lu dans la Bible, vous vous êtes limité à évoquer « les dix commandements », mais vous

n’avez pu en citer que quatre (Voir audition 04/04/2011, p. 9). Cependant, il est incompréhensible que

vous sachiez aussi peu de choses au sujet de la Bible alors que vous en possédez une depuis 2006 et

que vous avez affirmé la lire de temps en temps.

De plus, vous déclarez que, depuis 2006, vous alliez réviser chez votre amie chrétienne, qu'elle vous

parlait de sa vie et de sa religion et que c'était devenu habituel. Vous avez ajouté avoir fini par apprécier

cette religion (Voir audition 04/04/2011, p.6). Or, vos déclarations à propos du catholicisme sont

inconsistantes. Ainsi, vous ignorez ce qu’est un sacrement, la pentecôte, l’ascension, l’eucharistie et

vous ne savez pas quelles sont les différentes étapes de la vie d’un chrétien (Voir audition 04/04/2011,

pp. 12, 15, 18). Quand il vous a été demandé ce qu’il faut faire pour se convertir, la seule chose que

vous avez pu dire est qu’il faut changer de nom et vous ignorez à quel moment le baptême doit avoir

lieu (Voir audition 04/04/2011, p. 16). A la question de savoir si vous connaissiez les conditions pour se

convertir au catholicisme, vous vous êtes limité à répondre « je ne sais pas, je sais qu’il faut être comme

eux et faire ce qu’ils font » (Voir audition 04/04/2011, p. 16).

En outre, vous avez affirmé vous être converti à la religion chrétienne le 31 décembre 2010. Il vous a

alors été demandé pourquoi vous étiez devenu chrétien précisément à cette date, et vous avez répondu

que c’est parce que vous aviez été faire la fête avec des amis et la fille chrétienne que vous aviez

rencontrée au lycée (Voir audition 04/04/2011, p. 6).

Ainsi, vous avez également affirmé que le fait d’avoir fêté le 31 décembre vous plaisait, et que quand on

faisait ce que les chrétiens faisaient, on était chrétien (Voir audition 04/04/2011, p. 11). Cependant, il y a
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lieu de constater que d’une part le 31 décembre n’est pas une fête du calendrier chrétien (voir

informations au dossier administratif) et que d’autre part, il ne suffit pas d’assister à un tel évènement

pour devenir un catholique pratiquant.

En définitive, votre connaissance de la religion catholique se limite à des considérations générales qui

ne permettent pas d’accréditer la réalité de votre conversion religieuse, ni même le fait que vous ayez

côtoyé d’autres catholiques en Guinée. Par conséquent, le Commissariat général considère que ces

lacunes et imprécisions entachent clairement l’élément central de votre demande d’asile et partant, lui

permettent de remettre en cause les craintes que vous reliez à cette volonté de conversion.

Par ailleurs, vous dites craindre votre père et votre famille qui sont des wahhabites intégristes (Voir

audition 04/04/2011, pp. 5, 6). Il vous a alors été demandé, par diverses questions, ce qui,

concrètement, vous faisait dire que votre père est wahhabite intégriste. Vous avez alors avancé qu’il

connaissait et appliquait ce qui se disait dans le coran, que si on était pas comme eux, on était « à

l’envers » et qu’il était parti à la Mecque (Voir audition 04/04/2011, p. 7). Lorsqu’il vous a été demandé

ce qui distinguait un wahhabite d’un musulman normal, vous avez répondu qu’on ne savait pas

distinguer les vieux des jeunes dans leur manière de s’habiller, que c’étaient des gens ponctuels dans

leurs prières et qu’ils allaient à la mosquée (Voir audition 04/04/2011, p. 12). Afin de préciser vos

déclarations, il vous a été demandé de donner des exemples qui vous faisaient dire que votre père était

un wahhabite intégriste, mais vous vous êtes contenté de dire qu’il lisait trop le coran et faisait ce que le

Prophète lui recommandait de faire (Voir audition 04/04/2011, p. 17). En dehors de considérations

d’ordre général et principalement d’ordre vestimentaire, vous n’avez donc pas pu expliquer les raisons

pour lesquelles vous qualifiez les membres de votre famille de wahhabites intégristes. Pourtant, vous

présentez le profil religieux de votre famille comme étant à l’origine de vos problèmes et des recherches

dont vous assurez être l’objet actuellement dans votre pays.

Enfin, à considérer les faits établis (ce qui ne l'est pas dans le cas d'espèce), rien n'indique que vous

n'auriez pu vous installer dans une autre région de Guinée sans y rencontrer de problème. En effet,

interrogé sur les raisons pour lesquelles vous ne pouviez pas vous installer ailleurs en Guinée, vous

avez déclaré que vous étiez seul, que vous n’aviez nulle part où aller et que vous n’aviez pas de travail

(Voir audition 04/04/2011, p. 19). Cependant, étant donné qu’il s’agit d’une affaire privée et locale,

compte tenu de votre âge et de votre bagage académique, le seul fait de ne connaître personne ailleurs

en Guinée ou de ne pas avoir de travail ne peut justifier pour vous l'impossibilité de vous installer dans

une autre région.

En conclusion, dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant,

à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire

(art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre).

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues. Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections

présidentielles, victoire acceptée par son rival, la situation semble relativement calme, même si des

tensions sont palpables. Il incombe désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et

d’organiser des élections législatives, très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois

seront donc décisifs pour l’avenir du pays. L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que

des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle

s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme

une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire. Il ressort des

informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée à une situation de violence aveugle et

il convient également de relever qu’il n’existe aucune opposition armée dans le pays. A la lumière de

l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou de situation de

violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étranger ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation

de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la

Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 »), des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs. Elle allègue également l’ « erreur d’appréciation » et le « défaut de motivation ».

3.2. Elle joint à sa requête des pièces supplémentaires, à savoir des photographies des blessures et

cicatrices du requérant.

A l’audience, la partie requérante dépose un formulaire de demande de baptême daté du 27 mai 2011.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

3.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande à titre principal de réformer la

décision entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le

bénéfice de la protection subsidiaire.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Dans la présente affaire, la partie défenderesse refuse d’octroyer à la partie requérante le statut de

réfugié et de protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué, afférents à la crédibilité du récit de la partie

requérante et à la situation sécuritaire en Guinée, se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont

pertinents et suffisent à motiver la décision de la partie défenderesse. Il observe également que la partie

requérante n’avance, dans sa requête, aucun élément de nature à énerver lesdits motifs de l’acte

attaqué ou à établir qu’il existe dans son chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel

d’atteintes grave.

4.3.1. C’est à bon droit que la partie défenderesse a pu souligner les informations manifestement

lacunaires du requérant à propos des pratiques de la religion catholique ainsi que de ses fondements.

Ainsi, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant n’est pas en mesure de

d’énumérer les fêtes catholiques ou d’expliquer de manière convaincante leur signification, de donner

les conditions afin de se convertir au catholicisme ou d’expliquer le contenu de la Bible.

Le Conseil relève également les lacunes manifestes dans les propos du requérant à propos des

caractéristiques du wahhabisme et des différences majeures de ce courant par rapport à l’islam.
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4.3.2. Le Conseil ne peut faire sien les arguments invoqués en termes de requête, lesquels justifient les

nombreuses lacunes dans les propos du requérant par son faible niveau de scolarité et son jeune âge. Il

ressort au contraire des informations versées au dossier administratif que le requérant avait plus de 22

ans au moment des faits et que ce dernier a suivi un parcours scolaire jusqu’en « terminal » et a obtenu

un diplôme de « BAC A » (Dossier administratif, pièce 5, audition du 4 avril 2011 au Commissariat

général aux réfugiés et apatrides, rapport, pp. 3 et 4). Interrogé par ailleurs sur les circonstances de sa

rencontre avec son amie chrétienne, le requérant explique que « c’était une amie de classe on

s’entendait bien et on était toujours entre le 1er et le 2ème en classe on était les meilleurs » (ibidem, p. 5).

Aussi, le niveau d’éducation du requérant et son âge ne peuvent justifier ces lacunes manifestes, celles-

ci portant sur des informations essentielles à la base de la crainte du requérant, à savoir sa conversion

au christianisme et son refus de se conformer au courant wahhabite. Par ailleurs, le Conseil rappelle

que si la partie défenderesse n’a pas à apprécier l’opportunité pour le requérant de se convertir au

Christianisme, il lui appartient néanmoins d’évaluer la crédibilité de cette conversion, cet élément étant

présenté comme à l’origine des problèmes du requérant en Guinée.

4.3.3. Le Conseil constate également que la partie requérante ne démontre pas les griefs qu’elle

invoque à l’égard du déroulement de l’audition du requérant, à savoir que le requérant n’aurait pas pu

exposer clairement son cas ni exprimer pleinement ses opinions et sentiments. Par ailleurs, lesdits

griefs ne trouvent aucun échos dans le rapport d’audition.

4.3.4. En outre, la partie requérante n’explique pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas dûment

pris en compte la situation qui prévaut en Guinée. En l’espèce, il ressort des informations versées au

dossier administratif que, bien que la situation sécuritaire en Guinée se soit fortement dégradée suite

aux reports successifs du second tour des élections présidentielles en 2010, la victoire du Président

Alpha Condé, acceptée par son rival, a permis de revenir à une situation « relativement calme »

(Dossier administratif, pièce 13, S.R.B. « Guinée – Situation sécuritaire » publié le 18 mars 2011). Le

requérant ne dépose par ailleurs aucune documentation permettant de contredire ces informations et ne

formule aucun moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté.

4.3.5. Enfin, le Conseil constate que les photographies annexées à la requête et le document intitulé

« demande de baptême » déposé à l’audience ne contiennent aucun d’élément qui permette d’expliquer

les graves lacunes qui entachent le récit du requérant. Ces documents ne sont pas davantage de nature

à établir les faits de la cause. Ainsi, notamment, une simple demande de baptême ne permet pas

d’établir la conversion religieuse du requérant.

4.4. Ces motifs sont pertinents et suffisent à conclure que la partie requérante n’établit pas qu’elle a

quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la

Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Cette constatation rend inutile un examen des

autres motifs de l’acte attaqué et des moyens de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le récit du

requérant ne paraissant pas crédible, il n’y a donc pas lieu de lui accorder le bénéfice du doute qu’il

revendique en termes de requête.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le § 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard
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de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c de la loi précitée.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille onze par :

M. C. ANTOINE, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ANTOINE


